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Article 1 : CATÉGORIES – ENGAGEMENTS. 
 
Filles et Garçons : 1997 et après (1 équipe par club) 
 

Les engagements sont à adresser au délégué du Polo’Nat : ……………….. 

Téléphone mobile : …………………. E-mail : ……………………………… 
 

 

 Le 1
er

 décembre 2012, pour les phases  qualificatives qui se déroulent dans le cadre 
des Critériums 

 Le 31 mars 2013 pour les phases finales du championnat fédéral. 
 
 

Article 2 : LES ÉQUIPES. 
 
Elles sont composées de 5 à 10 joueurs ou joueuses, un officiel et un manager pour 
l’encadrement des matches. Le jeu se déroule avec 1 gardien et 5 joueurs de champ (une 
joueuse obligatoirement dans l’eau), les autres joueurs sont remplaçants. 
 

Article 3 : TEMPS DE JEU et CHAMP DE JEU. 
 
L’aire de jeu doit être de 12 m x 10 m au minimum 
 
Il est fonction du nombre d'équipes engagées. En général, deux mi-temps de 4 à 5 minutes de 
temps global avec une minute de repos entre les périodes. 
La Commission Fédérale possède un jeu de cages transportable. Il est à la disposition des 
organisateurs, sur demande auprès de la Commission Fédérale. 
 

Article 4 : LES RÈGLES DU JEU. 
 
La philosophie qui détermine les règles et qui doit prévaloir chez les arbitres est : 
 

 Des règles simples, facilement applicables 

 Jeu en continu; on ne siffle que si cela facilite le jeu 

 Exclure avec une extrême sévérité tout comportement violent ou anti-sportif 
 
Il est interdit de : 
 

 Gêner les mouvements et déplacements d'un joueur quand il ne possède pas le 
ballon 

 Lancer la balle à deux mains (la réception de la balle à deux mains est tolérée) 

 Frapper la balle à poing fermé (sauf le gardien) 

 Sortir de l'eau, prendre part au jeu en plongeant 

 S'accrocher au bord du bassin, se propulser du bord du bassin 

 Mettre la balle sous l'eau, même involontairement, lors d'une attaque 

 Jeter la balle hors des limites du champ de jeu 

 Tirer à soi l'adversaire, même si celui-ci possède le ballon 

 Attaquer le gardien dans sa zone 
 
Ces fautes donnent lieu à un coup franc indirect qui devra se jouer à l'endroit (ou en arrière) où 
elle a été commise. 
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Une exclusion (renvoi d'un joueur jusqu'au prochain but) sera infligée au joueur qui : 
 

 Manquera de respect envers les joueurs adverses, les officiels et le public 

 Emettra des contestations répétitives envers l’arbitre 

 Empêche le jeu normal de se dérouler 

 Agit de façon disproportionnée, avec le risque de faire mal aux autres 

 Paralyse les mouvements d'un adversaire qui n'a pas la balle ou qui la dribble 

 Se rendra coupable de mauvaise conduite ou de jeu déloyal (anti-jeu caractérisé) 

 Jette intentionnellement de l'eau sur le visage de l'adversaire 
 

Un penalty sera sifflé en réparation d'une action illicite commise dans l'intention d'éviter un but 
probable et se déroulant dans l'espace proche des buts (4 mètres) Ce penalty sera joué même 
si le temps est terminé. 
 
Une exclusion définitive avec remplacement pourra être prononcée en cas de mauvaise 
conduite caractérisée (insultes, coups ou tentatives de coups) 
 
Chaque joueur devra avoir les ongles coupés courts et ne porter aucun objet contondant 
(bijoux, montres, etc.) 
 
Remarques : 

 

 Le corner se joue à deux mètres de la cage au niveau des limites latérales du champ de 
jeu. 

 Après chaque but, une remise en jeu est faite par n'importe quel joueur (gardien 
compris) à condition que les deux équipes soient dans leur camp respectif. 

 Possibilité de charger un joueur qui a le ballon, à condition de ne pas l'immerger. 

 Le gardien hors de ses quatre mètres devient un joueur comme les autres, mais il ne 
peut aller au-delà du milieu du champ de jeu. 

 

Article 5 : DÉROULEMENT DES QUALIFICATIONS. 
 
1.Equipes Ile de France : 
 
Ces phases de qualification se déroulent au cours des Critériums 2012/2013 sur la base de 
matches Aller et Retour. 
Suivant le nombre d’engagés la formule se déroulera sous forme de championnat ou de 
tournois. 
La ligue établira, en accord avec les clubs, un calendrier de rencontres se déroulant pendant la 
période hivernale ( de décembre en mars) Ces rencontres se dérouleront lors des rencontres 
interclubs des Critériums. 
                                          Décompte des points :  3 points pour une victoire 
               2 points pour un nul 
               1 point pour une défaite 
A l’issue de cette phase les deux premiers seront qualifiés pour la finale 
 
Remarque : A chaque rencontre, les clubs devront présenter la liste des 10 joueurs avec leurs 

noms et numéros de licence. 
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2. Equipes de province : 
 
 
2 places qualificatives. En cas d’engagement de plus de deux équipes une qualification se fera 

le 18 et 19 Mai 2013  au cours du Championnat Fédéral. 
Si aucune association n’est engagée, les équipes Ile de France classées 3°, 4°....... seront 
repêchées. 
 

Chaque club doit donner l'engagement définitif de son équipe pour le  31 mars 2013. Au-delà 
de cette date aucun engagement ne sera recevable. 
 
Remarque : A chaque rencontre, les clubs devront présenter la liste des 10 joueurs avec leurs 

noms et numéros de licence. 

 

 
 

Article 6 : DÉROULEMENT DES FINALES. 
 

Elles se déroulent lors du Championnat Fédéral 
 

 le 18 et 19 Mai 2013 
 

 à  
 

 ?????? 
 
Les 2 équipes qualifiées se rencontrent en 4 périodes de  4 ou 5 minutes pour l'attribution du 
titre fédéral. 
Une réunion technique aura lieu lors de cette finale pour donner des précisions aux 
responsables des équipes et aux officiels pour le bon déroulement du tournoi. 
 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du délégué de la 
Commission Fédérale de Natation chargé du water-polo : 
 
 
 
 
 

………………….. 

Téléphone mobile : ……………… 

 E-mail : ……………………………………….. 
 
 
 
 
 
 

 
 


